
COMMISSION DEPARTEMENTALE                                            
GESTION DES COMPETITIONS 

Du 28/10/2025 

    *** Procès-verbal n°03 *** 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Membres  présents:  Bruno BECHET (Président) - Patrick BAILLARD - Thierry AUBERT (secrétaire) - Philippe 
CHERADAME - Léone RIER – Éric ANDEOLE. 
Membre excusé: Hervé MATYNIAK. 
Invités : Romain FELDHOFER - Marianne PESLE. 

 
1/ Adoption des PV : 
 
La Commission procède à l'approbation du procès-verbal :  
N°02 du 19.09.2025 publié le 19.09.2025. 
 
2/ Homologation des rencontres : 
 
La Commission homologue les rencontres jouées jusqu’au 05 octobre 2025, sauf celles relevant d’une 
procédure. 
 
3/ Tirages des COUPES :  
 
Coupe Départementale LE PROVOST 
 
- Les matchs se dérouleront le 16.11.2025 sur le terrain du premier club cité. 
 

VED. DE BOISTHOREL 1 D3   FC HUISNE 1 D2 

TRUN FC 1 D3   AS MONTS ANDAINE 1 D3 

US LE SAP 1 D3   LA LANDE FC 1 D2 

O.ALENCONNAIS D3   JS TINCHEBRAY 1 D1 

U.S. THEILLOISE 1 D2   SEES F. C. 1 D3 

AS MAGNY LE DESERT 1 D3 
  LE MELE US   1 D2 

ECOUCHE FC 1 D2 
  Pays LONGNY D3 

CETON D3 
  LA FERRIERE A 1 D1 

AS ST GERMAIN CORBEIS 1 D4 
  A CHAILLOUE  1 D3 

CHAMBOIS FCD 1 D2 
  FC CARROUGES 1 D2 

AS ST MARS D EGENNE D4   ATHIS US 1 D1 

AS MERLERAULT NONANT 1 D3   SCO 1 D4 

AS VALBURGOISE 1 D3   AMC BAZOCHES 1 D3 

VIMOUTIERS FC 1 D4   ALENCON F C D3 

BOUCE AS 1 D2   FL SEGRIE FONTAINE 1 D3 

US MOUSSONVILLIERS 1 D4   AS BERD HUIS F. 1 D1 

USF 1 D4   SARCEAUX ESPOIR AS 1 D2 

St SYMPHORIEN des BRUY D3   PAYS D'OUCHE 1 D2 

RC HALOUZE D4   AM.S. GACEENNE 1 D2 

US MENIL DE BRIOUZE 1 D3   DAMIGNY 1 D3 

FC MORTREE 1 D3   PASSAIS ST FRAIMBAUL 1 D1 

 
 



Coupe LE BUISSON 
 
- Les matchs se dérouleront le 16.11.2025 sur le terrain du premier club cité. 
 

AM LA FERRIERE 3   US MORTAGNE 3 

US MORTAGNE 4   FC HAUTS DU PERCHE 2 

SC DAMIGNY 2 
  FC CHAMBOIS 2 

US ANDAINE 3   AS COURTEILLE 2 

US FLERIENNE 3   SS DOMFRONT 3 

US ATHIS 2   SL PETRUVIEN 2 

US MESLOISE 2   AS PASSAIS 2 

CO CEAUCE 3   OC BRIOUZE 3 

L. ST GEORGES GROS. 3   US FLERIENNE 2 

JS DE TINCHEBRAY 3   J. FERTOISE BAGNOLES 3 

SAM FOOTBALL 2   FC CARROUGES 2 

FC ARGENTAN 3   ESP CONDE/SARTHE 3 

ES ECOUVES 3   AS SARCEAUX ESPOIR 2 

 
4/ Divers :  
 
Mise à jour du calendrier général. 
La Commission Gestion des Compétitions s’autorise à utiliser comme journée de report, toutes les 
dates à sa disposition, y compris celles non identifiées MR sur le calendrier général. 
 
5/ Coupe Vétérans :  
 
- La coupe vétérans sera classifiée football diversifié . Le règlement accompagnant cette pratique sera 
appliqué de droit.  
- Les ententes entre 2 clubs seront autorisées pour former une équipe de vétérans. 
Cependant la distance entre ces 2 clubs ne devra être supérieure à 25km. 
Les engagements sont réouverts sur Footclub. 
 
5/ Tableau des forfaits:  
 

             
Fin de réunion à 12H30. 
     Le secrétaire        Le président.                                                                                                       

                                                                                                       


